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Communiqué de presse 
 

 
DSF / Le Parlement européen, rempart face aux menaces contre les 
libertés fondamentales 
 
 
La Délégation socialiste française s'est félicitée de la décision du Parlement européen de demander 
à la Cour de Justice de l'Union européenne de statuer sur la légalité d'un accord conclu entre l'Union  
et les Etats-Unis concernant le transfert des données personnelles des passagers européens à 
destination des Etats-Unis aux autorités américaines lors de vols transatlantiques.  
 
"Malgré l'opposition de la droite parlementaire, le Parlement reste ainsi constant dans son 
opposition au transfert des données personnelles tant qu'un véritable accord international 
n'apporte pas les garanties sérieuses à l'UE quant au traitement qui est fait de ces informations", a 
souligné Adeline Hazan, membre de la commission des libertés et des droits des citoyens. 
  
Pour les députés de la gauche plurielle cet accord n'est absolument pas satisfaisant: trop de données 
sont transmises (34 champs de données, au lieu des 19 recommandés par les députés), elles sont 
stockées trop longtemps, sont accessibles à trop de personnes, sont utilisées à des fins trop 
imprécises (pas seulement la lutte contre le terrorisme) et sans aucun droit de recours sérieux pour 
les citoyens européens qui contesteraient le transfert ou l'utilisation qui est faite de ces données.  
 
Enfin cette question aurait dû faire l'objet d'une procédure d'avis conforme du Parlement européen 
et non d'une simple consultation non contraignante dans un délai de moins de quatre semaines. "Il 
s'agit là d'un déni total de démocratie, alors même que sont en jeu les droits et libertés publiques 
des citoyens européens. Si nous devons bien évidemment appuyer la lutte contre le terrorisme pour 
la sécurité de chacun, nous ne pouvons accepter que cela se produise aux dépens des droits sur la 
vie privée !", a tenu à ajouter Adeline Hazan. 
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